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I- Contexte géographique du Burkina Faso
Trois Bassins hydrographiques partagés

❖Bassin international  de la volta : 171 105 km2 soit  
42,95% du bassin dans le pays et  62,40 % du pays 
dans le Bassin

❖Bassin International  du Niger: 83 442 km2

❖Bassin International  de la Comoé : 17 590km2
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II- Volonté politique

• Production du Deuxième rapport du Burkina sur l’indicateur de l’ODD6.5.2 concernant la 
coopération transfrontière en matière de bassins hydrographiques; 100% des bassins 

hydriques transfrontaliers du pays  aura un dispositif  de coopération en matière d’eau 

avec l’opérationnalisation de l’Autorité du Bassin Comoé-Bia-Tanoh (ABCBT)

• Approbation de  la recommandation sur l’adhésion à la Convention de 1992 à la 7ème 
Session du conseil des Ministres de l’ABV le 10 mai 2019

❖Recommandation de la 36ème session du  CNEau (Conseil National de l’Eau)invitant le 

Burkina Faso à engager le processus d’adhésion (2019);

❖Réponse favorable à la lettre du Président de la réunion des Parties pour l’engagement à 
adhérer à la Convention (2020);

• Participation du DGRE a la 15 réunion du Groupe de travail sur la GIRE 30 septembre au 2 
octobre2020 

• Participation par visio (Etat non partie) le 29 septembre 2021 4



III-Conformité de la législation nationale en 
matière d’eau et dispositif institutionnel

❖Législation et politique en matière d’eau: 

❑loi d’orientation sur l’eau (2001) basée sur la GIRE (Ouagadougou capitale de la  Gire en juillet 1998);

❑Approche bassins: 5 agences de l’eau

❑Politique sectorielle: Environnement-eau et assainissement,       

❑ stratégie Nationale de l’eau, 

❖Cadres de dialogue du corpus national sur l’eau: 

❑Conseil National de l’Eau (CNEau);

❑Comité Technique de l’Eau (CTE);

❑Comité de revue GIRE .

❖ Cadres Programmatiques

❑Programme National GIRE (PN-GIRE: gestion de l’eau par sous-bassins depuis (2003);

❖Structure focale Nationale : en charge de la coopération dans le domaine de l’eau: Direction générale des 
ressources en Eau (DGRE);
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IV- Coopération avec les autres pays riverains

❖Cadre Bilatéral: Comités Techniques Conjoint sur la GIRE  (CTC-GIRE)

❑CTC-GIRE Ghana-Burkina (2005),  

❑CTC-GIRE Mali-Burkina (2013) 

❑CTC-GIRE Burkina-Côte d’Ivoire (en cours)

❑Accord Gire et zones humides Burkina-côte d’ivoire (2014);

❑Comités transfrontière de Sous-bassins: Mali-Burkina (CTGS), Ghana-Burkina (CTGEN)

❖Cadre multilatéral

Membre d’organismes de Bassins: 

❑Autorité du Bassin du Niger (ABN) depuis 1964; (9 pays)  

❑Autorité du Bassin de la Volta (ABV) depuis 2007; (6 pays)

❑ Autorité du Bassin de la Comoé-Bia-Tanoh(ABCBT)(4 pays) processus avancé.

❑Participation aux sessions de Conseil des Ministres Africains  chargés de l’Eau (AMCOW).
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V- Premiers pas vers l’adhésion à la 
Convention sur l’eau de 1992

❖Sensibilisations des acteurs du ministère en charge de l’eau sur la 

Convention sur l’eau de 1992 notamment à la session du  Conseil 

National de l’Eau (CNEau)  le  20 Décembre 2019 avec l’appui du 

Secrétariat de la Convention;

❖Mise en place d’un comité ad hoc interministériel;

❖Mise en place d’un comité technique ; 

❖Elaboration et actualisation d’une feuille de Route;

❖Transmission d’une lettre de manifestation d’intérêt au secrétariat 

de la CEE-ONU (6 Octobre 2021).
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Principaux Défis et Perspectives  

❖Deux principaux défis:

❑Financier (ressources limitées);

❑Organisationnel (plusieurs étapes et parties prenantes)

❖Perspectives

❑Productions de rapports techniques sur la convention (Etudes de 
conformité et les obligations)

❑Programmation de rencontres d’échanges  avec pays Partie sous 
régional

❑Organisation de l’atelier national des partie prenantes (juin 
2022)

❑Préparer la note de présentation au Conseil des ministres 
(Octobre 2022)

❑Échéance d’adhésion au plus tard 2023
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